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Communauté de communes du Pithiverais Gâtinais - PLUi du Beaunois - Conférence intercommunale des maires



1. Rappel de la procédure 
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Communauté de communes du Pithiverais Gâtinais - PLUi du Beaunois – Conférence intercommunale des maires

Le projet politique 

ETAPE 2

20172016

- Objectif de croissance démographique annuelle 
=  0,72 %/an sur la période 2019-2030

- Objectif démographique = 11 460 habitants à 
l’horizon 2030

- Objectif de production de logements = 560 
logements, soit un rythme de production de 51 
logements par an.

- Dont 406 en densification (plus de 70%)
- Dont 154 en extension urbaine (moins de 

30% en continuité du tissu urbain).

- Objectif de densité moyenne brute par niveau 
dans la hiérarchisation urbaine = 15 lgts/ha dans 
les pôles structurants, 10 lgts/ha dans les 
communes rurales

Développement résidentiel

- Le projet stratégique du PADD du PLUi vise à 
« développer une offre en foncier et immobilier à 
vocation économique » en appui de l’armature 
urbaine locale qu’il souhaite renforcer. Pour 
cela, il prévoit d’accompagner les besoins 
fonciers des zones d’activités économiques des 
communes de Beaune-la-Rolande, ainsi que 
d’accompagner le développement de la zone 
d’Auxy pour de l’industrie ou de la logistique. 

- Le projet du PLUI s’appuie sur les objectifs du 
SCoT du PETR BGP en compatibilité avec les 
besoins estimés par ce dernier ( 70 ha). En 
outre, le PLUi projette, au regard du projet des 
acquéreurs que l’aménagement de la zone 
d’Auxy se fera dans sa globalité sur le temps du 
PLUi avant commercialisation des lots sur le 
temps de projection du SCoT.

Développement économique 
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4 210,33N
Zones Naturelles 11,50Nx

41,02Nt
40,32Ua1

Zones Urbaines

151,49Ua2
75,46Ua2b

268,84Ub
100,99Ub1
221,31Uc
10,41Ud
38,90Ue
49,34Ux
0,88Uxa
2,28Ux1

3,80 et 0,261AUa et 1AUa1

Zones À Urbaniser

1,111AUd
1,591AUe
7,491AUx

45,611AUx1
25,561AUx2
2,912AUx

17 190,43A

Zones Agricoles

9,26Aa
0,52 et 0,35 et 0,22At et At1 et At2

58,29Ap
8,72Aph
7,13Ax

22 586,3Total



La traduction 
règlementaire

1. Rappel de la procédure 
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Les éléments de sur-zonage et prescriptions graphiques

Dans le cadre d’une mixité fonctionnelle, le règlement graphique du PLUi :

• Localise les bâtiments susceptibles de changer de destination en zone 
agricole et en zone naturelle 

• Délimite des emplacements réservés 

• Délimite les périmètres des secteurs et des zones faisant l’objet d’une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

• Définit des linéaires commerçants à préserver 

Dans le cadre de la qualité architecturale, urbaine et paysagère, le 
règlement graphique du PLUi identifie :

• des haies et alignements d’arbres à protéger 

• des sources ou mares à protéger 

• des arbres remarquables à protéger

• des éléments de patrimoine bâti à protéger 

• des trames jardin à préserver 

• les deux parties du cône de vue à préserver

Dans le cadre de la protection des habitants aux risques naturels, et à la 
préservation des réservoirs de biodiversité, le règlement graphique du PLUi 
identifie :

• Des zones humides à préserver

• Des secteurs de non-constructibilité pour limiter l’exposition aux 
risques des personnes et des biens

• Des espaces boisés classés

`

Dans le cadre de la protection des habitants aux nuisances sonores et la 
préservation des paysages depuis les axes de grande circulation, le 
règlement graphique du PLUi identifie :

• la distance de retrait par rapport aux voiries principales induisant des 
conditions d’implantation particulière (RD975, RD950, A19)
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• Bilan de la concertation publique

• Arrêt de projet

• Consultations des communes

• Consultations des PPA

• Enquête publique

• Approbation PLUi
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ETAPE 4

20232020

• Bilan de la concertation publique

• Arrêt de projet

• Consultations des communes

• Consultations des PPA

• Enquête publique

• Approbation PLUi

• Un premier arrêt

Avis défavorable d’une commune

• Un deuxième arrêt

Avis défavorable de l’État (consommation foncière à revoir)

• Un troisième arrêt

Avis défavorable d’une commune

• Un quatrième arrêt

Avis favorable du conseil communautaire

Vers l’approbation PLUi
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• Bilan de la concertation publique

• Arrêt de projet

• Consultations des communes

• Consultations des PPA

• Enquête publique

• Approbation PLUi

3 mois de consultation des PPA

• 6 retours ont été reçus par l’intercommunalité exprimant diverses
observations tendant à compléter et à ajuster le dossier
d’élaboration du PLUi.

• Au-delà du délai règlementaire de 3 mois, l’avis des personnes
publiques associées n’ayant pas répondu, est réputé favorable.

Les observations émises par les PPA, AVANT ENQUÊTE PUBLIQUE, ayant un 
impact sur le projet du PLUi :

• Le maintien de la zone 2AU sur la commune de Beaune-la-Rolande
à justifier.

• La remise en question du besoin d’extension de l’usine
d’embouteillage sur Chambon-la-Forêt dont le secteur de
développement doit être pris en considération dans la
consommation foncière.
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ETAPE 4
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• Bilan de la concertation publique

• Arrêt de projet

• Consultations des communes

• Consultations des PPA

• Enquête publique

• Approbation PLUi

Les observations émises par les PPA, APRÈS ENQUÊTE PUBLIQUE, lors de la 
réunion du 26 mai 2023 en présence des services de l’Etat et ayant un 
impact sur le projet du PLUi :

• Le maintien de la zone 2AU sur la commune de Beaune-la-Rolande
qui devra être réétudié au regard de la volonté de permettre le
développement d’entreprises existantes sur le territoire. En cas de
maintien de la zone, le règlement rappellera la procédure
nécessaire à son ouverture à l’urbanisation conformément aux
dispositions de l’article L.153.31 du CU.

• La remise en question de la légalité du document au regard des
règles strictes limitant fortement les possibilités d’installations
éoliennes sur le territoire.
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• Bilan de la concertation publique

• Arrêt de projet

• Consultations des communes

• Consultations des PPA

• Enquête publique

• Approbation PLUi

Les recommandations de la MRAE

• Actualiser l’ensemble des chiffres du diagnostic ;

• Réduire les hypothèses de croissance démographique ;

• Reconsidérer le nombre de logements à produire sur la base
d’un scénario démographique revu à la baisse et d’une
stratégie de réhabilitation de la vacance plus ambitieuse.

Outre, la demande de diminution de consommation d’espace,
l’avis de la MRAe ne fait pas état des impacts du projet sur
l’environnement que porte le PLUi du Beaunois, que ces effets
soient négatifs ou positifs.
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• Bilan de la concertation publique

• Arrêt de projet

• Consultations des communes

• Consultations des PPA

• Enquête publique

• Approbation PLUi

L’enquête publique

• 22 février jusqu’au 28 mars 2023.

• 13 permanences ont été tenues aux jours et heures indiqués par
l’arrêté susvisé.

• 54 observations écrites ont été relevées sur les 3 registres d’enquête
mis à disposition du public et 54 observations formulées oralement ;

• 56 courriers ont été adressés au siège de la Communauté de
communes ;

• 30 contributions numériques.

• 1 pétition (relative au secteur de développement économique de la
gare d’Auxy).

Les thèmes :

• Demandes de reclassement de parcelles privées ;

• Ajouts de changements de destination ;

• Projets de développement d’activités touristiques en zone A ;

• Projet de développement de deux entreprises existantes sur le
territoire ;

• Des inquiétudes sur l’aménagement de la zone d’activités de la gare
d’Auxy ;
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ETAPE 4

20232020

• Bilan de la concertation publique

• Arrêt de projet

• Consultations des communes

• Consultations des PPA

• Enquête publique

• Approbation PLUi

Le rapport d’enquête publique – du 28 avril 2023 – avis favorable
• l’ensemble du dossier contient les pièces réglementaires ; sa mise à

disposition a été conforme aux prescriptions du code de
l’environnement et du code de l’urbanisme ; que la procédure
d’information de la population et le déroulement de l’enquête ont
permis à chacun de pouvoir s’exprimer et de formuler ses observations ;

• Les réponses ou commentaires portés au Mémoire conviennent
globalement à la Commission d'enquête, nonobstant quelques
problématiques qui demandent inévitablement à être développées ;

• Les dispositions du PLUi apparaissent comme adaptées, eu égard aux
spécificités et particularités du territoire, alliées aux exigences du terrain
ainsi qu’à la réglementation en vigueur.

• La commission d’enquête a émis un avis daté du 28 avril 2023 qui est un
avis favorable sans réserve mais soulignant son souhait que les
réponses, nécessitant des aménagements ou des modifications au
projet de PLUi, apportées par le maître d’ouvrage aux observations des
Personnes Publiques Associées et des communes lors de la
concertation préalable, et du public pendant l’enquête publique,
aient valeur d’engagement.

• Le rapport et l‘avis motivé de la Commission d’enquête sont
disponibles au siège de l’intercommunalité et sont d’ores et déjà
diffusés sur le site internet de la communauté de communes. Ils y
resteront durant 1 an.
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Après croisement de l’ensemble des observations, les modifications apportées aux STECAL consistent :
• En la suppression du secteur spécifique « Nx1 » en raison de l’abandon de projet de développement sur

l’espace agricole mais une densification du site actuel ;

Surface déclassée (replacée en zone A) : -5,03 
ha 

• L’emprise au sol des constructions ne peut 
excéder 20% de la superficie du terrain pour le 
secteur Nx

• L’emprise au sol des constructions et installations 
ne peut excéder 15% de la superficie du terrain 
dans le secteur Nx1

• Hauteur de 12 m de faîtage ou à l’acrotère.

Règles du secteur

- Les constructions des nées à l’industrie, 
- Les construc ons à destination de bureau, 
- Les entrepôts, à condition qu’ils soient liés à une 
construction autorisée dans le secteur. 

Destinations spécifiques
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Après croisement de l’ensemble des observations, les modifications apportées aux STECAL consistent :
• En la création du secteur spécifique « At1 » pour permettre le développement d’activités touristiques sur la

commune de SAINT-LOUP-DES-VIGNES ;

Surface du secteur : 0,35 ha

Propriété : parcelles appartenant à l’exploitant agricole, porteur du 
projet

Occupation actuelle du site : site agricole

Projet : Démolition de bâtiments agricoles (X) car plus fonctionnels et 
polluent l'environnement visuel et écologique (toiture amiante) pour 
construire 4 meublés de tourisme dont 2 4/6 personnes et 2 6/8 
personnes.

Objectif : créer une activité supplémentaire à celle d'exploitant agricole 
(polyculture et élevage laitier) pour assurer une pérennité et prévoir sa 
retraite. Création d'une SCI familiale pour pouvoir transmettre ce projet 
à leurs enfants.

• 300 m2 d’emprise au sol pour 
les nouvelles constructions à 
destination d’hébergement 
hôtelier et autres 
hébergements touristiques (et 
annexes associées)

• Hauteur de 4,50 m à 
l’acrotère pour les 
constructions

Règles du secteur

• Les constructions à destination 
d’hébergement hôteliers et 
autres hébergements 
touristiques

Destinations spécifiques 
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Après croisement de l’ensemble des observations, les modifications apportées aux STECAL consistent :
• En la création du secteur spécifique « At2 » pour permettre le développement d’activités touristiques sur la

commune de d’EGRY ;

Surface du secteur : 0,22 ha

Propriété : parcelles appartenant au porteur du projet

Occupation actuelle du site : sans occupation agricole

Projet : aménagement de cabanes de 14m² en bois, sans 
fondations, ni raccordements, déplaçables et équipées d'un 
panneau solaire : 2 de 2 personnes avec lit d'appoint 
supplémentaire et 1 de 3 personnes avec lit d'appoint 
également. 

Installation de 3 toilettes sèches de max 1,5m² chacun et d'une 
cabane de 2 douches sur remorque de 9m².
Le projet bénéficie d'un accompagnement "Pass Création" par 
la CCI, et d'accompagnements financiers par France Active et 
Initiative Loiret

• Les constructions à destination 
d’autres hébergements touristiques 
(sous condition d’être légers et 
démontables)

Destinations spécifiques 

• 90 m2 d’emprise au sol pour les nouvelles constructions à 
destination d’autres hébergements touristiques 

• 30m2 d’emprise au sol pour les nouvelles constructions à 
destination de sanitaires

• Hauteur de 4,50 m maximum à l’acrotère pour les constructions

Règles du secteur
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Après croisement de l’ensemble des observations, les modifications apportées au ZONAGE consistent :
• En l’ajout de 14 changements de destination sur les communes d’Auxy(1), Egry (4), Lorcy (2), Montliard (3),

Saint-Loup-des-Vignes (2) et Saint-Michel (2) ;

• Au reclassement en zone agricole des sites ou sièges d’exploitations notamment sur Auxy, Nibelle et Saint-
Michel ;

• Au reclassement en zone UE (à vocation d’équipements) de parcelles comprenant des équipements
scolaires et publics sur Beaune-la-Rolande (collège et siège de la CC) afin d’affirmer la vocation
d’équipements publics sur ce secteur.

• En la protection de jardin privé comme espace vert à conserver dans le secteur de la Gare d’Auxy ;

• En la rectification des espaces inondables sur Nancray-sur-Rimarde ;

Trame jardin sur Auxy Zone inondable sur Nancray-sur-Rimarde
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Après croisement de l’ensemble des observations, les modifications apportées au ZONAGE consistent :

• Permettre le développement économique de deux activités
existantes en classant leur extension en zone 1AUx sur Beaune-la-
Rolande et Saint-Loup-des-Vignes  afin de conserver l’enveloppe
de consommation foncière prévue pour le développement
économique, la zone 2AUx sur Beaune-la-Rolande est réduite
d’autant avec une redéfinition de l’emprise foncière le long de la
route.
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Après croisement de l’ensemble des observations, les modifications apportées au ZONAGE consistent :

• Réduction de la zone de développement économique (2AUx) sur Beaune-la-Rolande
  

Surface déclassée (replacée en zone A) : -1,8 ha 
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Communauté de communes du Pithiverais Gâtinais - PLUi du Beaunois – Conférence intercommunale des maires

Après croisement de l’ensemble des observations, les modifications apportées au ZONAGE consistent :

• Classement des parcelles attenantes à l’activité existante sur 
Saint-Loup-des-Vignes en zone 1AUx

  
Surface ajoutée en zone 1AUx : 0,79 ha

Propriété : parcelles appartenant à l’entreprise (dans l’enceinte clos – 
périmètre jaune sur la carte ci-contre)

Occupation actuelle du site : sans occupation agricole

Projet : poursuite de leur développement

Le secteur fera l’objet d’une OAP qui traitera notamment de l’insertion 
paysagère (transition avec le monde agricole)
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Après croisement de l’ensemble des observations, les modifications apportées au ZONAGE consistent :

• Classement des parcelles attenantes à l’activité existante sur 
Beaune-la-Rolande en zone 1AUx

Surface ajoutée en zone 1AUx : 0,99 ha

Propriété : parcelles en cours d’acquisition par l’entreprise 

Occupation actuelle du site : jachère de plus de 6 ans

Projet : expansion économique

Le secteur fera l’objet d’une OAP qui traitera notamment de l’insertion 
paysagère (transition avec le monde agricole et les espaces habités)
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Après croisement de l’ensemble des observations, les modifications apportées aux OAP consistent :
• De l’apport de précisions quant au nombre de logements attendus sur l’OAP de Chambon ;

• De corrections apportées à l’OAP du secteur rue de Batilly à Beaune-la-Rolande pour éviter de nouvelles 
sorties de véhicules sur la rue de la gare ;

• De précisions apportées à l’OAP de la zone d’activités de la Gare d’Auxy pour mieux encadrer les flux 
de circulations et la gestion des eaux pluviales ;

AVANT 
APRES 
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Après croisement de l’ensemble des observations, les modifications apportées au REGLEMENT ECRIT 
consistent :

• En la reformulation de la règle des clôtures en zone résidentielle sans changement de la 
règle ;

• Au retrait d’une condition pour les installations classées en zone résidentielle ;

• À l’autorisation de destinations supplémentaires en zone UXa mais avec le maintien de 
la règle d’emprise au sol ;

• À l’autorisation de l’industrie et de l’habitat (limité au logement de gardiennage) en 
zone 1AUd ;

• Au retrait de la règle restrictive relative à l’implantation d’éoliennes sur le territoire afin 
d’assurer la légalité du PLUi.

En outre, la nécessité d’interroger l’ABF sur les secteurs à proximité de 
Monuments historiques contraint le développement de l’éolien sur le territoire 
puisque celui-ci aspire à conserver les espaces paysagers dégagés sur à 
minima 3 km (autour de l’église de Beaune-la-Rolande).
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Le conseil communautaire est invité à se prononcer sur l’approbation du PLUi sur le secteur du 
Beaunois :

• En raison de la présence d’un SCoT sur le territoire, le PLUi entrera en vigueur dès les 
modalités d’information exécutées (parution d’une annonce légale dans un journal 
local et dépôt du PLUi sur le Géoportail de l’urbanisme).

• L’approbation du PLUi rendra le PLU en vigueur sur le Beaunois caduc.

• L’approbation du PLUi s’accompagne de l’abrogation des 11 cartes communales 
existantes sur le Beaunois.

• En raison du changement des zonages, il est nécessaire de prendre une nouvelle 
délibération sur l’application du Droit de Préemption Urbain (DPU) au conseil 
communautaire de novembre. 

Le DPU ne peut être mis en place que sur des zones urbaines et à urbaniser. Il 
permet : 

- à la commune d’être informée des transactions qui se font sur son territoire ;

- à la commune d’être prioritaire à l’achat lors de ventes de terrains en zones 
urbaines ou à urbaniser.

Au choix 
des 

communes
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Le DPU – comment la commune peut l’avoir ?

1. Lors de l’approbation, le conseil communautaire va délibérer pour :

• Modifier le périmètre du DPU sur Auxy en adéquation avec le nouveau  
zonage ; 

• Instaurer le nouveau DPU pour les communes qui le souhaitent ;

• Et déléguer aux communes le DPU (excepté sur les périmètres des zones 
d’activités d’intérêt communautaire).

2. Les communes souhaitant avoir le DPU sur leur territoire doivent se manifester 
auprès de la Communauté de Communes avant le vendredi 20 octobre au 
plus tard en définissant les zones urbaines et à urbaniser sur lesquelles elles 
souhaitent pouvoir exercer leur droit.
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Le DPU – comment cela va s’appliquer ?

Les DIA (Déclaration d’Intention d’Aliéner), transmises par les notaires, devront 
obligatoirement être enregistrées par la commune concernée (lieu de la vente). 
Un registre devra être tenu.

Ensuite : 

• si la DIA se fait sur une zone d’intérêt communautaire elle doit être 
envoyée à la Communauté de Communes qui a un délai de 2 mois pour 
répondre.

• dans les autres cas, c’est la commune concernée qui doit répondre dans 
un délai de 2 mois.


